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Note dn Secrutaire general : Conforrnument U. 1 1article 85 et 0. l'article 

complementaire F du rec;lemer..t intorieur du Conseil de tut0lle, le Secretaire 

e;0neral a 1 1houneur d.: tranmnettre ci-joint aux membres du Conseil de tutelle 

et au Gouvernement italien, en sa qualite d'Autorito charcoe de 1 1administration 

du Territoire sous tutelle de la Somalie, une communication en date du 

28 mars 1952 emanant du President du Cor1it6 ree;ior:.al de 1 'U.P.C, a Foumban et 

concernant le Territoire sous tutelle du Carr..eroun sous administration franqaise. 
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COHITE REGIONAL U. P.C. BA\10UN 

NATIONS Ul'ITES 

CONSEIL DE TU1r:ELLE - a FOUMBAN 

Le Comi to a 1 1honneur de vous adresser la presente pour porter plainte 

centre M. NJIY.N-1 Qusma.nou, Chef superieur du groupement de Foyouom (Subdivision 

de Foumban) p'Jur lE:s motifs suivants : 

1. Il donne ordre a ses suivants de retirer les terrains autrui pour 

s'installer. La il dit que c 1est la France qui lui autorise d 1agir ainsi. 

Pourtant nous ne crayons pas que ~es f'ranqais ont ainsi agit. 

2. L 'exemple est que le chef NJIK.L\£,1 a retire le terrain d 1 un certain 

chef de famille nomme TAMI3ANSIE. 

L 1 affaire de cet ter::-ain a et6 tranchee au Tribunal coutumier de Foumban 

en date du 18 janvier 1952, et enreeistre~ souo N~.2/CT. Apres ce jugement, 

NJIKAM a fait apDel au Tribunal de 2elJle degre de Follin';)an ou son frere 

NJIHOULION, chef su;r?6rieur de Fontain est 1 1 asses~1eu::::-. 

Comrnent cet asnesseur prendrai t-il la defense d 1un homme ccmme TAM3ANSIE 

etant le premier chef qui exproprie les gens de leur terrain ? 

Pourtant 285 personnes envir0n, forillent la famille de Tambansie. 

Njikam Dretend que ce groupe de rersnnne rejoint toujour la zcne Britanni~ue 

afin qu 1il s 1 a~~roprie de leurs biens. Nous voudrons vous demander si NJIKfu~ 

est ainsi ami de la France en pretendant que le CaTieroun franqais soit inhabite. 

Hn:ta nous croyons que le Cameroun fran~ais et britannique fe-rment toujours 

le 2"CANEROUN" 

Leo Chefs de nos pays qui pourraient nous enseigner les lois en vigueur 

nous tourmentent au contraire. 

Pcur tout etat de chose il faudrai que le Chef suporieur Njimnuliom soit 

elimine au Tribunal de deuxicme decre de Foumban. 

Recevez n0s meilleurs sentiments. 

Suivie d 1une liste de 235 noms. 

A FOUMBt..N, le 28 mars 1952 
P. LE COl·liTi: 

LE PRESIDENT. SIGNE : Nbombo Zakarie 
LE VICE-President: Si[;ne MOUSSA NONTIE 




